
 

 ZAC du Haut des Clos - Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME 

 

Comité Syndical du mercredi 28 juin 2023 à 18h30 

ValDem ZAC du Haut des Clos Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME 
 

Ce procès-verbal sera soumis à l’approbation  
du prochain Comité Syndical 

 

PROCES-VERBAL 
 

Le 28 juin 2023 à dix-huit heures trente, les membres du Comité du Syndicat Mixte de Collecte 
et de Valorisation des Déchets Ménagers du Vendômois se sont réunis à ValDem ZAC du Haut 
des Clos Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME sur convocation adressée par le Président le 
20 juin 2023, conformément aux articles L. 2121-10 et L. 5211.11 du code général des 
collectivités territoriales. 
 

Thierry BOULAY, Président du Syndicat mixte de collecte et de valorisation des déchets 
ménagers du Vendômois, préside la séance avec l’ordre du jour suivant :  
 

I. Désignation du secrétaire de séance 

II. Approbation du procès-verbal du comité du 15 mars 2023 (Annexe 01) 

III. Rapport annuel 2022 (Annexe 02) 

IV. Compte Administratif 2022 (Annexe 03) 

V. Compte de Gestion 2022 (Annexe 04) 

VI. Décision Modificative n°1 

VII. Décisions Budgétaires 

VIII. Evolution statut SPL et gestion recette 

IX. Parcours sécurisation GIP RECIA année 2023 

X. Adhésion au GIP APPROLYS CENTR ACHATS (Annexe 05) 

XI. Adhésion DSI Mutualisée GIP RECIA Année 2023 

XII. Lancement étude opportunité PAV Vendôme 

XIII. Lancement étude rénovation bâtiment  

XIV. Prise de participation SAS Soleil de Lignières 

XV. Conditions d’utilisation des véhicules de service 

XVI. Nouvelles modalités de broyage – Revalorisation de l’aide financière 

XVII. Autorisation de principe convention collecte 

XVIII. Projet ombrières photovoltaïques (annexe 06) 

XIX. Approbation du Programmes Locaux de Prévention  

des Déchets Ménagers et Assimilés 

XX. Questions Diverses 

XXI. Changement de nom ValEco 

 Le Président, 

 Thierry BOULAY 



Nombre de membres au moment 
du vote : 

▪ en exercice : 63 
▪ présents : 37 
▪ votants : 41 

 

 

Date du comité : 28 juin 2023  

Date convocation : 20 juin 2023 

Président de séance :  

Thierry BOULAY 

Secrétaire de séance :  

Nicolas HASLE 

Etaient présents : 
 
Communauté d’agglomération  
des Territoires Vendômois 
 
Mme AUBERT NEILZ Maryline  
M BARBIER Bruno 
Mme BESSON-SOUBOU Dominique 
M BOULAY Thierry 
M BREDON Jérôme 
M BORD Anthime 
M CAFFIN Marie-France 
M CAPELLE Yves 
Mme CHOUTEAU Monique 
M CLAMENS Jean-Paul 
M COURTIN Mickael 
M DESSAY Eric 
M DESVAUX Philippe 
Mme FEDELE Chantal 
 

 
 
 
 
 
 

M FERRAND Arnaud 
M FOURNET FAYARD Pierre 
M GARDRAT Benoit 
Mme GARNIER Annette  
M GAUTHIER Laurent 
Mme HARANG Brigitte 
M HASLE Nicolas 
M HERAULT Francis 
Mme JEANTHEAU Nicole 
M LARANGE Philippe 
M LEROI Pascal 
M LIMOUZIN Joseph  
M SALES Jean-Pierre 
Mme VAILLANT Jeannine  

 

 
 

 
 
Communauté du Perche et Haut Vendômois 
 

M BARBAN Mickaël 
M CORDONNIER Mickaël 
M DEREVIER Alain 
Mme FAUDET-NELLENBACH Gabrielle 
M MENAGE Martial 
Mme PASQUERAULT Patricia 
M SAMSON Jean-Pierre 

 
Communauté Beauce Val de Loire 
 

Mme DINH Sophie 
M RICHET Alain  

 

Ont donné pouvoir : 
 

M MINIER Benoît ayant donné pouvoir à Mme HARANG Brigitte 
M COSME Thierry ayant donné pouvoir à M BOULAY Thierry 
Mme ROUSSEAU Fleur ayant donné pouvoir à M BARBIER Bruno 
M CHAMBIER Philippe ayant donné pouvoir à M GARDRAT Benoit 
 

 

Ont assisté :  
 
M LERICHE Philippe 
M GUERIN Thomas 

Etaient absents excusés : 
 

Communauté d’Agglomération 
Des Territoires Vendômois 
 
M BARBEREAU Jean 
M BUCHERON Alain 
M CASROUGE Mickaël 
M COURTOIS Julien 
M DHUY Dominique 
Mme FABRI-BERGE Valérie 
Mme FLAMENT Nadia 
M FOURMONT Thierry 

 
 
 
 
 
 
M GUILLOT Raphael 
Mme HUET Karine 
Mme HERTZ Sandrine 
Mme JOLY-LAVRIEUX Martine  
Mme MACGILLIVRAY Agnès 
M MOUZDALIFA Rashidi 
M OZAN Jean-Yves 
M PIGOREAU Albert 
M ROUSSELET Benoît 
 
 

 
 
 
Communauté du Perche Haut Vendômois 
 
M ARZELIER Hugues 
M FREMERY Pascal 
M GAUTHIER Alain  
Mme LENTAIGNE Véronique 
M NOURRY Paul 
 
Communauté de Communes  
Beauce Val de Loire 

 

 
Thierry Boulay propose une présentation des étapes de l’étude sur la collecte en C0.5 qui 
sera mis en place le 1er janvier 2024 : Passage de la collecte tous les 15 jours pour les 
Déchets non-recyclables et des emballages ménagers. 
 
Présentation : Guillaume RAISON et Clément JOUDREN GR Consultant Neurowaste 
 
Présentation d’un scénario (une douzaine de diapositives) dans le cadre de la mise en place du 
C0.5 pour les ordures ménagères. 
 
Il a été catégorisé le niveau de service sur l’ensemble de la collectivité en différenciant les gros 
producteurs soumis ou non à la redevance spéciale qui seront nommés « les Gros Producteurs 
Critiques » qui peuvent poser problèmes au passage en C0.5 et de ce fait seront maintenus en 
C1. 



 
 
Précisions :  
 
Il est prévu de mettre en place la collecte des déchets non-recyclables en C0.5 pour tout le monde 
sauf : 
 

- le centre-ville de Vendôme qui restera en C1 
- les collectifs qui resteront en C2 

 
Les points de regroupement :  
 
2 options sont proposées (avec un travail d’adaptation prévu) : 
 

- Les points sont justifiés, ils seront sécurisés et dédiés uniquement aux administrés 
concernés, 

- Les points ne sont pas justifiés, une collecte en porte à porte sera mise en place 
 
Double ou simple poste :  
 
Le scénario double poste n’a pas été retenu. 
 
Mise en place :  
 
Une planification au plus juste est prévu début janvier afin que les administrés ne restent pas 
sans collecte pendant 3 semaines. 
 
Question : Quelle solution a été retenu pour les maisons de retraite et les écoles / cantines ? 
 
Guillaume RAISON :  
 
Une liste de Gros Producteurs Critiques a été créée, environ 55 à 60 sur l’ensemble du territoire, 
l’ARS prévoit le maintien en C1 de tous les établissements de santé. 
 
Il est prévu de passer les écoles en C0.5 quant aux cantines il faudra étudier au cas par cas. 
 
Thierry BOULAY : 
 
Ayant une marge de manœuvre sur la tournée des Gros Producteurs Critiques, il sera possible 
d’en intégrer d’autres si besoin. 
 
A savoir :  
 
Le syndicat n’a pas l’obligation de collecter les Gros Producteurs, il faudra donc se poser la 
question de ce que l’on collecte, qui et en quelle quantité. Ils sont soumis à des règlementation 
en termes de tri et sélectivité qu’ils ne respectent pas forcément. Certaines collectivités ne 
collectent des producteurs qu’a hauteur de 800 litres, au-delà, ils sont considérés comme Gros 
Producteurs et doivent se retourner vers des collecteurs privés. Aujourd’hui, il n’y a plus de privé 
sur notre territoire, c’est pourquoi le Syndicat les a pris en charge. Demain, nous aurons une 
réflexion à apporter notamment sur les obligations qui vont les toucher concernant les biodéchets. 
A ce jour, ils ont un gros gisement de biodéchets, demain ils devront les séparer et nous n’avons 
pas la possibilité de les collecter, seuls les privés pourront le faire, il y aura donc des 
réajustements à effectuer. 
 
Question : Avec le réchauffement climatique, y aura-t-il quand même le passage en C0.5 ? 
 
Certes, nous faisons des économies mais en mettant de côté l’hygiène chez les particuliers ! 
 
Thierry BOULAY : Sur le point sanitaire ? la règlementation nous autorise à avoir une collecte 
en C0.5. 



 
Le syndicat fait parti des derniers à s’engager sur cette collecte, d’autres syndicats ont 
expérimenté la collecte en C0.5 et cela se passe très bien. En déposant les déchets dans des 
sacs bien fermés cela tient facilement les 15 jours même en été. 
 
Sur le point faire des économies, oui mais c’est surtout limiter l’augmentation compte-tenu des 
contraintes qui nous sont imposées.et également de tenir compte de la pratique actuelle des 
administrés, aujourd’hui environ 85% ne sortent les bacs bordeaux que tous les 15 jours, ce qui 
a été conforté par l’étude de terrain, des tournées et des tonnages. 
 
Concernant les 15% des administrés qui pourraient avoir des bacs trop petits, ils seront changés 
partout où cela sera nécessaire après le contrôle des ambassadeurs du tri. 
 
La collecte se fera tous les 15 jours, les bacs bordeaux et les bacs jaunes devront être présentés 
le même jour. Le geste de tri du citoyen est amélioré, cela évite d’avoir des bacs toutes les 
semaines sur les trottoirs.  
 
Sur Vendôme, le passage sera prévu le mercredi afin de limiter la présence des bacs dans les 
rues tout le week-end. 
 
Les points de regroupement : partout où cela est possible ils seront retirés et remplacés par du 
porte à porte. Pour ceux qui seront maintenus, une liste sera transmise aux Mairies afin de mener 
en collaboration leur sécurisation. 
 
Le verre en collectifs : Il est prévu pour les collectifs de passer le dépôt de verres en apport 
volontaire. 
 
Témoignage de Laurent GAUTHIER : 
 
Le SIVALORM est passé en C0.5 depuis un an, toutes les questions qui sont posées aujourd’hui 
sont les mêmes, avec beaucoup de critiques pas forcément fondées et de la mauvaise foi. Depuis 
environ 10 mois le C0.5 est devenu de l’histoire ancienne, avec une bonne communication il aura 
fallu environ 2 mois d’adaptation. 
 
Thierry BOULAY : 
 
Partout où les points de regroupement ont été retirés, les maires en sont satisfaits car moins, voir 
plus de dépôts sauvages et des heures en moins de nettoyage pour les agents communaux. 
 
Question : Comment cela se passe-t-il pour les résidences secondaires ? 
 
Thierry BOULAY et Laurent GAUTHIER  
 
Certains font rentrer les bacs par des voisins, il est également possible de donner la clé d’un point 
de regroupent sécurisé. 
 
Question : Quel est le but de supprimer les points de regroupement alors qu’il y a quelques 
années ils avaient été mis en place car les camions n’avaient pas le droit de circuler à cause de 
leur poids ? 
 
Thierry BOULAY : Le but est d’avoir un service à domicile et d’éviter les dépôts sauvages. 
Depuis la mise en place de ses points de regroupement, de nouvelles constructions sont 
apparues ainsi que de nouvelles voies, ce qui permet le passage des camions. Les points de 
regroupements seront maintenus là où le camion n’est pas autorisé à circuler. 
 
Le retrait de ces points de regroupement sera appliqué au cas par cas sur chaque commune. 
 
Question : Qu’entendez-vous par dépôt sauvage ? 



 
Thierry BOULAY : Ceux sont par exemple les pneus, matelas, télévisions …les points de 
regroupement génèrent les dépôts sauvages. 
 
Question : Lorsque les Points de regroupement seront supprimés les gens continueront à 
déposer ! 
 
Ce sont rarement les gens rattachés au point de regroupent qui apportent ce genre de dépôt. Les 
points de regroupements appellent aux dépôts sauvages, lorsque vous les supprimez il n’y a en 
a plus. 
 
Question : Ils ne seront plus sur les points de regroupement mais au coin du bois … 
 
Thierry BOULAY : Le Syndicat ne doit pas mettre des points de regroupement pour récupérer 
les dépôts sauvages ! 
 
Témoignage de Laurent GAUTHIER : 
 
Sur le SYVALORM des points de regroupement ont été supprimés, cela a été géré cas par cas. 
Il a fallu se déplacer sur chaque commune, dans certains cas le retrait était possible pour d’autres 
non. Le fait de doter n individuel, cela responsabilise l’administré et le tri est beaucoup mieux fait. 
 
Question : pourquoi C0.5 ? 
 
C = collecte 
1 = 1 fois par semaine 
2 = 2 fois par semaine 
0.5 = tous les 15 jours 
 
I. Désignation du secrétaire de séance 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  

 
EXPOSE : 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les fonctions des secrétaires à l’Assemblée Municipale sont remplies par un ou 
plusieurs de ses membres. 

 
Le Conseil Municipal peut adjoindre à ses secrétaires des auxiliaires pris en dehors de ses 
membres qui assistent aux séances, mais sans participer aux délibérations. 

 
Ces règles sont transposables aux organes délibérants des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale. 

 
PROPOSE : 

 
Il vous est proposé de reconduire ces dispositions, et de désigner Monsieur Nicolas HASLE en 
qualité de secrétaire de séance. 

 
DECIDE : 

A l’unanimité Nicolas HASLE est désigné en qualité de secrétaire de séance.  
 



 
II. Approbation du procès-verbal du comité du 15 mars 2023 (annexe 01) 

 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 

  
EXPOSE :  
 

Le procès-verbal du Comité Syndical du 15 mars 2023 vous est adressé en annexe.  
 

PROPOSE :  
 
Il demande s’il y a des observations sur ce procès-verbal. 

 
DECIDE : 

  
Aucune observation n’est formulée, le procès-verbal du 15 mars 2023 est adopté 

 
 
III. Adoption du rapport annuel 2022  
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE : 
 
Ce rapport annuel sur l’exploitation des services de traitement des ordures ménagères répond 
aux articles L. 1411-13, L. 2313-1, et L. 5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Il est établi conformément au décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 
 
Ce rapport est destiné à l’information des élus et des usagers du service public. Il a pour 

objectif de présenter : 
 

- les résultats techniques, 
- les résultats financiers, 
- les dispositifs d’élimination et de valorisation des déchets ménagers. 

 
Présentation : Sébastien GATELLET 

 
PROPOSE :  

 
Il vous est proposé de l’adopter  
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical adopte le rapport  
annuel 2022.  

 
IV. Compte Administratif 2022 (Annexe 03) 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE : 

 
Le compte de gestion 2022 établi par le comptable public vient d’être adopté. Il vous est 
maintenant proposé d’examiner le compte administratif de l’exercice 2022 établi par ValDem. 
 
Lors de l’examen du compte administratif, le président peut assister aux débats. Il doit se retirer 
au moment du vote, et le comité syndical doit élire son président (e). 



 
Le Président présente ci-après la synthèse du compte administratif à la clôture de l’exercice 
2022 : 
 

        Investissement    Fonctionnement 

Dépenses 2022 376  509.37 6 881 060.19 
Recettes 2022 1 069 469.74 6 256 236.76 
Résultat exercice 2022 692 960.37 -624 823.43 
Report résultat 2021 -31 421.22 3 067 871.47 
Résultat 2022 cumulé 661 539.15 2 443 048.04 

 
Il présente des résultats 2022 qui s’établissent à : 
un excédent cumulé de fonctionnement de 2 443 048.04 €   
un excédent cumulé d’investissement de         661 539.15 € 
 
Après reprise des restes à réaliser, les résultats s’établissent à : 
un excédent cumulé de fonctionnement de   2 443 048.04 €   
un résultat cumulé d’investissement de          661 539.15 €   
 
PROPOSE : 

Il est demandé au Comité Syndical d’adopter le compte administratif pour l’exercice 2022. 
 
DECIDE : 
 

Le Comité Syndical, après délibération, sous la présidence de M GARDRAT Benoit 
(M le Président du syndicat ValDem s’étant retiré au moment du vote) adopte le compte 

administratif pour l’exercice 2022. 
 

V. Compte de Gestion 2022 (Annexe 04) 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 

 
EXPOSE : 
 
Le comptable public établit le compte de gestion et l’ordonnateur établit le compte administratif. 
Le comptable public nous a transmis le compte de gestion 2022 ; celui-ci est conforme au 
compte administratif. 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable public accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des reste 
à recouvrer et l’état des reste à payer, 
 
Après s’être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 
 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires, 
 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 



 
PROPOSE : 

Il est demandé au Comité Syndical de voter le compte de gestion pour l’exercice 2022. 
 

DECIDE : 
 

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical adopte le compte de 
gestion pour l’exercice 2022. 

 
VI. Décision Modificative n°01 

 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 

 
EXPOSE : 
 
Le BP 2023 a été pris en charge malgré une anomalie qu’il convient de régulariser : 
 
Le montant de l’affectation du résultat est erroné : 
 
Les restes à réaliser déclarés en dépenses s’élèvent à 944 186.99 € au lieu de 1 035 346.99 €. 
 
Il convient donc d’affecter le résultat au c/1068 pour la somme de 282 647,84 €. 
 
Le report de l’excédent en fonctionnement (R002) s’élève donc quant à lui à 2 160 400,20 € 
au lieu de 2 443 048,04 €. 
 
Les chapitres 023, virement à la section d’investissement, et 021, virement de la section de 
fonctionnement, sont eux aussi impactés et s’élèvent ainsi à 899 104,62 € au lieu de 
1 181 752,46 €. 
 
Suite à ces modifications, les totaux de dépenses et recettes de fonctionnement s’élèvent à 
8 689 887,06 € € au lieu de 8 972 534,90. Les totaux de dépenses et recettes d’investissement 
sont inchangés. 
 
PROPOSE : 
 
Pour régulariser, le Président vous propose de statuer sur la décision modificative suivante : 
 

- Affectation à l’investissement pour couvrir les besoins de financement R1068 de 
282 647,84 € 

- Report en fonctionnement R002 de 2 160 400,20 € 
 
DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve la décision  
modificative n°1. 

VII. Décisions Budgétaires 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 

 
EXPOSE : 
 
Vu l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’Action et des comptes publics du 20 décembre 2018 

relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales 

uniques, 



 

Vu le III de l’article 106 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République, dite loi NOTRe, 

Vu l’avis du comptable public en date du 25 avril 2023 pour un passage à la M57 avec le plan 

comptable développé pour le Syndicat mixte de collecte et de valorisation des déchets 

ménagers du vendômois ValDem au 1er janvier 2024, 

Considérant que le syndicat ValDem souhaite adopter la nomenclature M57 développée à 

compter du 1er janvier 2024, 
 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur 

public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le 

référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de 

collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération 

intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, 

départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus 

spécialement les dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ainsi : 

- en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de 

programme et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et 

financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et 

d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de la 

gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ; 

- en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 

l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans 

la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel) ; 
 

- en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe 

délibérant d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de 

dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des 

sections. 
 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 

soit pour le Syndicat mixte de collecte et de valorisation des déchets ménagers du 

vendômois ValDem, son budget principal. 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée 

au 1er janvier 2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 

changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP  
n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 



 
PROPOSE : 

J’ai donc l’honneur, Mesdames, Messieurs, de vous demander de bien vouloir approuver le 

passage du Syndicat mixte de collecte et de valorisation des déchets ménagers du 

vendômois ValDem à la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024 pour le budget 

primitif 2024 (budget principal). 

DECIDE : 
  

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve le passage du 

Syndicat mixte de collecte et de valorisation des déchets ménagers du vendômois 

ValDem à la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024 pour le budget primitif 

2024 (budget principal). 
 
VIII. Evolution statut SPL et gestion recette 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 

 
EXPOSE : 
 
Dans le cadre de la gestion par la SPL TRI VAL DE LOIR(E) de la vente des produits issus du 
centre de tri des valorisables ménagers, il a été délibéré de faire gérer par la SPL les recettes 
de vente des matériaux entre les repreneurs et les collectivités apporteuses. 

 
Il est rappelé que la SPL gère les recettes de ces collectivités membres afin : 
 

- d’assurer le reversement aux collectivités des recettes générées par la vente des 
matériaux triés et cela en relation étroite avec la qualité de leurs apports, 

- d’assurer la même valorisation des tonnes de chaque matériau à toutes les 
collectivités apporteuses de la SPL, malgré les fluctuations des cours de rachat, 

- de permettre à la SPL d’assurer sa gestion technique des flux sans que ces recettes 
ne rentrent en activité et par là perturbent la lecture des couts de prestation et l’unicité 
de la grille tarifaire. 

 
Pour cela, il est proposé aux collectivités concernées (actionnaires ou collectivités 
adhérentes des actionnaires étant sous contrat CITEO) de valider la gestion des recettes par 
la SPL TRI VAL DE LOIR(E) selon les termes indiqués ci-dessous, intégrés dans le contrat 
de quasi-régie et qui sont à intégrer dans les contrats tripartites de reprises à signer entre 
les collectivités, les repreneurs et la SPL. Ces clauses permettront à chaque collectivité de 
récupérer les recettes liées à la vente de ses propres matériaux. 
 
Modalités de gestion des recettes de vente des recyclables :  
 
- Durant chaque trimestre, la SPL est créditée des reventes des matériaux expédition 

par expédition en suivant les tonnages affectés à chaque collectivité ; 
- En fin de trimestre, la SPL et les collectivités constatent le prix moyen de vente par 

matériaux ; 
- A la fin du trimestre, chaque collectivité émet à la SPL son titre de recettes 

correspondant à son tonnage du trimestre * prix moyen constaté. 
 

Sur la base de ces éléments et des documents joints. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1531-1, 

VU le Code du commerce, 

VU le code de la commande publique et notamment l‘article L.2511-1, 



 

VU le code des juridictions financières,  

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à l gestion budgétaire et comptable 
publique, 
 
VU la délibération n°45-2018 en date du 17 septembre 2018 actant l’adhésion de ValDem à la 
SPL, 

VU les statuts de la SPL modifiés, 

VU la délibération n°2021-11 du Conseil en date du 13 avril 2021 relative à la convention de 
groupement de commandes et au contrat de quasi-régie, 

VU la décision du Conseil d’Administration de la SPL en date du 7 mars 2023 actant la 

procédure d’évolution des statuts, de la Convention de Groupement de Commande et du 
contrat de Quasi-Régie, 

VU le projet de rapport du Conseil d’Administration adressée à l’Assemblée Générale 

Extraordinaire de la SPL TRI VAL DE LOIR(E) qui prévoit la modification des statuts joints à 
la présente délibération, 

VU la convention constitutive du groupement de commande signée par VALECO et son projet 
d’avenant, tous deux joints à la présente délibération, 

VU le contrat de quasi-régie pour le transport de la collecte sélective, le financement, la 
construction et l’exploitation-maintenance d’un centre de tri interdépartemental de déchets 
ménagers recyclables à Parçay-Meslay et à la valorisation des produits et son projet 
d’avenant, joints à la présente délibération, 

VU l'instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies du secteur 
public local 

VU l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif au taux de l'indemnité de responsabilité susceptible 
d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,  
 
Sur proposition du Président, lecture faite du rapport, 
 
PROPOSE : 
 
- Article 1 : d’approuver le mode de gestion des recettes prévues au contrat de quasi-régie 
signée par VALECO et dont les termes seront à reprendre dans les contrats tripartites entre 
les collectivités, les repreneurs et la SPL, 
 
- Article 2 : D'autoriser le Président, ou son représentant, à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération, 
 
DECIDE : 
 
Le Comité Syndical, après délibération, sous la présidence de M GARDRAT Benoit (M 
le Président du syndicat ValDem s’étant retiré au moment du vote) : 
 
- approuve le mode de gestion des recettes prévues au contrat de quasi-régie 

signée par VALECO et dont les termes seront à reprendre dans les contrats 
tripartites entre les collectivités, les repreneurs et la SPL, 

 
- autorise le Président, ou son représentant, à prendre toutes les mesures 

nécessaires à l'exécution de la présente délibération, 



 
IX. Parcours sécurisation GIP RECIA année 2023 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Commande Publique du 1er avril 2019, et son article L. 2113-2 ; 

Vu l’exposé des motifs précisant l’intérêt économique pour le syndicat ValDem d’adhérer aux 

services proposés par le GIP RECIA afin de bénéficier, grâce à la mutualisation des achats, 
de meilleurs prix et des services attractifs, tout en réalisant des économies de gestion et en 
concourant au développement durable du territoire régional ;  

Considérant l’importance des systèmes d’information (SI) dans l’organisation des collectivités ; 

Considérant l’augmentation des attaques visant les collectivités territoriales et locales ; 

Considérant la nécessité d’être accompagné par des professionnels dans la mise en place de 

systèmes fiables et évolutifs ; 

Le GIP RECIA propose des Prestations mutualisées entre ses membres. Les solutions 
retenues sont celles que l’on retrouve dans de grosses structures et qui ont fait preuve de leur 

performance. Ces outils sont mutualisés et sont payés par la collectivité en fonction de sa 
quote-part d’utilisation. 

Cela permettra à ValDem d’avoir des outils hauts de gamme à disposition, conformes aux 

différentes recommandations de l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes 

d’Informations (ANSSI) et autres. 

La proposition d’adhésion au service du parcours de sécurisation du GIP est de 4 990.00 € 

TTC pour une année. 

PROPOSE : 

Le Président propose d’adhérer à ce service  

 

DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte l’adhésion au 

service du parcours de sécurisation du GIP. 
 

X. Adhésion au GIP APPROLYS CENTR ACHATS (ANNEXE 05) 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles relatifs à la 
désignation des représentants de la collectivité ou de l’établissement au sein d’organismes 

extérieurs ; 

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment son article L. 2113-2 ; 

Vu la Convention Constitutive du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS référencée  
« CCM 15-04-2021 » et le règlement intérieur du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS référencé 
« RI 25-05-2021 » ; 



 

Vu l’exposé des motifs précisant l’intérêt économique pour le syndicat ValDem d’adhérer à 

cette Centrale d’achats afin de bénéficier, grâce à la mutualisation des achats, de meilleurs 
prix et des services attractifs, tout en réalisant des économies de gestion et en concourant au 
développement durable du territoire régional ;  

Article 1er : L’adhésion du syndicat ValDem au GIP APPROLYS CENTR’ACHATS est 

approuvée pour une durée indéterminée 

Article 2 : Les termes de la Convention Constitutive approuvée par l’Assemblée Générale 

du GIP jointe en annexe sont acceptés sans réserve 

Article 3 : Monsieur Thierry BOULAY, en sa qualité de Président de ValDem, est autorisé 
à signer le courrier valant signature de la convention constitutive et adhésion au  
GIP APPROLYS CENTR’ACHATS 

Proposition des représentants titulaire et suppléant :  

M GARDRAT Benoît en qualité de suppléant et Mme HARANG Brigitte en qualité de 
suppléante. 

A l’unanimité de ses membres présents, le comité syndical désigne : M GARDRAT 
Benoît en qualité de suppléant et Mme HARANG Brigitte en qualité de suppléante. 

Article 4 : Sont désignés comme représentants du syndicat ValDem à l’Assemblée 

Générale au sein du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS : 

- titulaire : M. Benoît GARDRAT 
- suppléant : Mme Brigitte HARANG 

 
Le représentant titulaire est autorisé, le cas échéant, à exercer les fonctions d’Administrateur 

au sein du Conseil d’Administration du GIP. 

Article 5 :   Les crédits nécessaires au paiement de la cotisation annuelle aux charges du 
GIP APPROLYS CENTR’ACHATS seront inscrits pour chaque exercice, pendant toute la 

durée de l’adhésion.  

PROPOSE : 

Le Président propose d’adhérer à cette centrale d’achat 

DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte l’adhésion à cette 

centrale d’achat. 

 
XI. Adhésion DSI MUTUALISEE GIP RECIA année 2023 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Commande Publique du 1er avril 2019, et son article L. 2113-2 ; 



 

Vu l’exposé des motifs précisant l’intérêt économique pour le syndicat ValDem d’adhérer aux 

services proposés par le GIP RECIA afin de bénéficier, grâce à la mutualisation des achats, 
de meilleurs prix et des services attractifs, tout en réalisant des économies de gestion et en 
concourant au développement durable du territoire régional ;  

Considérant l’importance des systèmes d’information (SI) dans l’organisation des collectivités, 

Considérant la nécessité d’être accompagné dans cette évolution par des professionnels, 
 
La Direction des systèmes d’Information (DSI) est devenue un poste stratégique dans la vie 

et la performance de la collectivité, la DSI est chargée de définir l’architecture du Système 

d’Information (SI), concevoir, installer, déployer et exploiter le SI. 

La DSI a un :  

- Rôle de coordination. Le travail se fait aussi bien avec la collectivité et les prestataires 
extérieurs afin de fournir des systèmes d’information et une infrastructure IT 
performants et fiables. 

- Rôle stratégique : Elle veille à l’optimisation de l’usage des technologies au sein de la 
collectivité. 

 
La mutualisation des SI avec le GIP permet d’adapter et rationnaliser nos besoins avec 
d’autres collectivités. 

La proposition d’adhésion au service DSI mutualisée du GIP est de 9 600.00 € TTC pour une 

année. 

PROPOSE : 
 
Le Président propose d’adhérer à ce service  
 

DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte l’adhésion au 

service DSI mutualisée du GIP. 
 
XII. Lancement étude opportunité PAV Vendôme 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 

EXPOSE : 

La qualité du service et le maintien d’un coût raisonnable pour l’usager sont des enjeux 
primordiaux pour ValDem. Ces critères sont toujours pris en compte dans les politiques 
déployées sur le territoire. 

Le service collecte du syndicat est structuré autour du ramassage en porte à porte des ordures 
ménagères et de la collecte sélective. 

Néanmoins, aujourd’hui, compte tenu de l’augmentation constante des coûts de collecte et de 
traitement, il semble opportun d’envisager de mettre en place, dans des endroits spécifiques, 
des colonnes d’apport volontaire, nous permettant ainsi de continuer à maintenir la qualité du 
service et un coût raisonnable.  

Le territoire de la Ville de Vendôme est prioritaire pour étudier cette possibilité, compte tenu 
de sa population et de la présence de nombreux habitats collectifs.  

Cette étude est proposée dans le cadre d’une démarche conjointe entre la Ville de Vendôme 
et ValDem, dont chacun financera la moitié de l’étude. 



 

PROPOSE : 

Monsieur le Président demande au comité syndical de bien vouloir l’autoriser à lancer un 
marché public pour la réalisation d’une étude d’opportunité pour l’installation de points 
d’apports volontaires sur le territoire de la Ville de Vendôme, de valider le financement conjoint 
à part égale avec Vendôme, d’inscrire les crédits nécessaires au budget. 

DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise M le Président à :  

- lancer un marché public pour la réalisation d’une étude d’opportunité pour 
l’installation de points d’apports volontaires sur le territoire de la Ville de 
Vendôme, 

- valider le financement conjoint à part égale avec Vendôme, 
- inscrire les crédits nécessaires au budget. 

 
XIII. Lancement étude rénovation bâtiment 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 

EXPOSE : 

Les enjeux climatiques et énergétiques sont des composantes intégrées dans la politique mise 
en œuvre par ValDem sur son territoire, dans le cadre de sa mission de gestion du service 

public des déchets.   

Aujourd’hui, il convient que ces mêmes enjeux soient pris en compte dans la gestion du 
patrimoine bâti de syndicat.  

Les bâtiments administratifs (bâtiments vert et blanc) sont équipés de système de chauffage 
vieillissant : chaudière gaz ancienne génération pour le bâtiment vert et chauffage électrique 
« grille-pain » dans le bâtiment blanc.  

Les deux bâtiments sont aussi tous les deux très mal isolés, ce qui induit des dépenses de 
chauffage élevées en hiver et une chaleur élevée dans les bureaux en été.  

Il est donc opportun de lancer une étude relative à la rénovation thermique et énergétique de 
nos bâtiments, afin de pouvoir déterminer les solutions adéquates, leur coût, pour déterminer 
les priorités et les différentes phases de travaux.  

PROPOSE : 

Monsieur le Président demande au comité syndical de bien vouloir l’autoriser à lancer un 

marché public pour la réalisation d’une étude relative à la rénovation énergétique et thermique 

des bâtiments de ValDem, demande que les crédits nécessaires soient inscrits au budget, 
demande à être autorisé à solliciter toutes les subventions et aides publiques mobilisables 
pour ce projet  

Question : Quel est le coût du chauffage ?  
 
Thierry BOULAY ;  

Nous n’avons pas les chiffres exacts, ils vous seront communiqués ultérieurement. Cela 
concerne les deux bâtiments, administratif et technique qui ont chacun un système de 
chauffage différent, l’un avec une chaudière à gaz l’autre avec des radiateurs électriques. Nous 

avons des problèmes d’isolation aussi bien en hiver qu’en été.  

Nicole JEANTHEAU : 

Sur Compte Administratif, il y en a pour 43 000 € au global. 



 

Flora LAVERGNE :  

La chaudière a 25 ans et a été plus que réparée, elle ne passera pas un autre hiver. 

Les chiffres seront communiqués sur le compte rendu de réunion : 

 

 



 

DECIDE :  
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise M le Président à :  

- à lancer un marché public pour la réalisation d’une étude relative à la rénovation 

énergétique et thermique des bâtiments de ValDem,  

- demande que les crédits nécessaires soient inscrits au budget,  

- demande à être autorisé à solliciter toutes les subventions et aides publiques 

mobilisables pour ce projet. 
 
XIV. Prise de participation SAS Soleil de Lignières 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 

EXPOSE : 
 
VALDEM souhaite s’investir dans le développement des énergies renouvelables (EnR) sur 

son territoire avec plusieurs ambitions affichées :  

• Devenir producteur d’EnR sur le territoire en portant directement des projets en 
association avec d’autres acteurs ; 

• Être partie prenante dans le cadre de projets d’EnR privés, avec un mode de 
gouvernance permettant l’implication du territoire et la perception de retombées 
locales ; 

• Faciliter l’émergence de projets d’EnR sur son territoire.  
 
L’article L2253-1 du Code général des collectivités territoriales permet aux collectivités et 
groupements de collectivités de prendre part dans les sociétés par action régies par le livre II 
du Code de Commerce, constituées pour porter des projets de production d’EnR situé sur leur 

territoire et/ou participer au financement de ces projets. 

A ce titre, VALDEM souhaite s’organiser en groupement d’investisseurs avec une société 

d’économie mixte, la SEM EneR CENTRE-VAL DE LOIRE (EneRCVL), susceptible d’apporter 

assistance et ingénierie technique ou financière sur les projets. Un projet en particulier a retenu 
l’attention de VALDEM, le projet de centrale photovoltaïque de LIGNIERES, sur l’ancien centre 

d’enfouissement technique géré par VALDEM.  

La construction de la future centrale de LIGNIERES sera assurée au moyen d’une SAS, dont 

le nom est « Soleil de Lignières ». A ce stade, EneRCVL est l’actionnaire unique de cette SAS 

en cours de création. Il appartient à VALDEM de se positionner sur l’intérêt d’une prise de  



 
participation dans la SAS afin de participer à la construction et à l’exploitation de la future 

centrale solaire.  
 
Afin d’avancer dans la mise en œuvre des projets, VALDEM doit se prononcer sur sa prise de 

participation au sein de la SAS Soleil de Lignières. Le capital social de la SAS (1.000 €) sera 

réparti de la manière suivante, après concertation avec différentes entités représentant le 
territoire : 

o EneRCVL : 51% soit 510 € 
o Pic Vert (SAS d’investissement du collectif citoyen Energies Vendômoises) : 20% soit 

200 € 
o Syndicat Intercommunal de Distribution d’Energie du Loir-et-Cher (SIDELC) : 15% soit 

150 € 
o Commune de Lignières : 9% soit 90 € 
o Communauté de communes du Perche et Haut Vendômois : 2,5 % soit 25 € 
o VALDEM : 2,5 % soit 25 € 

 
Les statuts de la SAS Soleil de Lignières prévoient notamment la direction de la société par 
un président, non rémunéré, nommé pour une durée illimitée. Il est convenu que la première 
présidence soit assurée par EneRCVL.  

Les conditions et modalités de collaboration entre les parties sont précisées dans le projet de 
statuts de la SAS, joints à la présente délibération.  

Dans l’attente de l’immatriculation de la société, VALDEM et la SEM EneRCVL concluront une 

convention de partenariat ayant pour objet de préciser les conditions et les modalités de 
collaboration entre les parties en vue de ne pas retarder la construction de la centrale 
photovoltaïque de Lignières. Cette convention de partenariat est jointe à la présente 
délibération. 

Pour mener à bien la réalisation du projet de centrale au sol de LIGNIERES, et en application 
de l’article L. 1522-5 du code général des collectivités territoriales, VALDEM réalisera un 
apport en compte courant d’associés (CCA) d’un montant maximum de 20 040 € à la société.  
 
A titre d’information, le calendrier prévisionnel de remboursement des comptes courants 
d’associés de VALDEM devrait être le suivant :  
 
Année                                

1  
                                   
2  

                     
3  

                     
4  

                     
5  

                     
6  

                     
7  

                     
8  

Fonds propres à 
apporter 

                   
20 040    

                                
-      

                 
-      

                 
-      

                 
-      

                 
-      

                 
-      

                 
-      

Remboursement 
capital CCA 

                            
-      

                             
669    

              
696    

              
724    

              
754    

              
784    

              
816    

              
849    

 
Vu l’article L. 2253-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article L. 1522-5 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le projet des statuts de la SAS Soleil de Lignières ; 



 
PROPOSE : 
 
Il est proposé au Comité Syndical : 

- D’acter le principe de la prise de participation au sein d’une société par actions 
simplifiées ayant pour objet la production d’énergies renouvelables ; 

- D’acter le principe de participation de VALDEM au capital de la société à constituer, à 
hauteur de 2,5% du capital social pour un montant équivalent à 25 € ; 

- D’autoriser l’acquisition par VALDEM de 2,5% des actions et droits de vote de la 
société et de consentir à un apport en compte courant d’associés d’une valeur 
maximale de 20 040 € pour le financement des projets ; 

- De prendre acte et d’approuver les termes du projet de statuts de la société ; 

- De prendre acte et d’approuver les termes du projet de convention de partenariat entre 
VALDEM et EneRCVL ; 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer les statuts de cette société et à 
la représenter aux instances décisionnelles et autres organes consultatifs de la société 
(avec possibilité de subdélégation) ; 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention de partenariat 
entre VALDEM et EneRCVL ; 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à prendre toutes mesures, signer et 
certifier conforme tous documents, nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
DECIDE : 
 
Le Comité Syndical, après délibération, sous la présidence de M BOULAY Thierry (M 
FOURMONT FAYARD Pierre s’étant retiré au moment du vote) : 

- acte le principe de la prise de participation au sein d’une société par actions 
simplifiées ayant pour objet la production d’énergies renouvelables ; 

- acte le principe de participation de VALDEM au capital de la société à constituer, 
à hauteur de 2,5% du capital social pour un montant équivalent à 25 € ; 

- autorise l’acquisition par VALDEM de 2,5% des actions et droits de vote de la 
société et de consentir à un apport en compte courant d’associés d’une valeur 
maximale de 20 040 € pour le financement des projets ; 

- prend acte et d’approuver les termes du projet de statuts de la société ; 

- prend acte et d’approuver les termes du projet de convention de partenariat entre 
VALDEM et EneRCVL ; 

- autorise le Président, ou son représentant, à signer les statuts de cette société 
et à la représenter aux instances décisionnelles et autres organes consultatifs 
de la société (avec possibilité de subdélégation) ; 

- autorise le Président, ou son représentant, à signer la convention de partenariat 
entre VALDEM et EneRCVL ; 

- autorise le Président, ou son représentant, à prendre toutes mesures, signer et 
certifier conforme tous documents, nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 



 

XV. Conditions d'utilisation des véhicules de service et attribution 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1, L. 1111-2, 
L. 5211-13-1 ; 

Vu la Code de la fonction publique,  

Vu le Code général des impôts, notamment son article 82 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1 ; 

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

Vu l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du calcul 

des cotisations de sécurité sociale ; 

Le Président donne lecture du rapport suivant :  
 
EXPOSE : 

Depuis la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, le 
comité syndical peut, selon des conditions fixées par une délibération annuelle, mettre un 
véhicule à disposition de ses membres ou des agents lorsque l'exercice de leurs mandats ou 
de leurs fonctions le justifie.  

La délibération d’attribution doit être annuelle et doit préciser les modalités d’usage. 

Compte tenu des définitions et précisions apportées par circulaire, instruction fiscale et 
jurisprudence des Chambres Régionales des Comptes, il convient de délibérer sur le sujet, en 
déterminant l’ensemble des avantages en nature, soit pour rendre l’usage privatif négligeable, 

soit pour en fixer des limites strictes d’utilisation à titre privé et de déterminer les personnes 
bénéficiaires desdits avantages. 

Les emplois ou missions qui permettent l’octroi d’un véhicule de service sont les suivants : 

Responsable du service collecte 

Les conditions d’utilisation d’un véhicule de service sont les suivantes :  

- Ils sont utilisés par les agents pour les besoins de leur service, les heures et jours de 
travail.  

- Ils ont pour objet une utilisation professionnelle. 
- Leur utilisation privative revêt un caractère négligeable et se résume au strict minimum, 

trajets domicile-travail. 
- L’utilisation de ces véhicules de service pour le trajet domicile-travail, incluant le 

remisage à résidence n’est pas assimilée à un avantage en nature et de ce fait n’est pas 
valorisée comme tel sur les bulletins de salaire.  

- Ils sont laissés sur site en dehors des périodes de travail, c’est-à-dire durant les repos 
hebdomadaires et les congés.  

- Le périmètre de circulation est celui du territoire de ValDem et de ses partenaires : la 
SPL, ValEco, Smictom d’Amboise ou du trajet domicile-travail.  

- Des dérogations seront mentionnées sur des ordres de mission.  
- Les dépenses liées à l’utilisation et à l’entretien du véhicule prises en charge par 

ValDem.  
- Le Président attribuera, par arrêté, les véhicules aux agents concernés.  
 

PROPOSE : 

Monsieur le Président vous demande d’accepter les conditions d’utilisation et d’attributions 
mentionnées ci-dessus.  



 
Question : Cela représente combien de véhicule ? 
 
Flora LAVERGNE : Cela représente un seul véhicule, celui du responsable de la collecte. 
 
DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte les conditions 
d’utilisation et attributions suivantes :  

- Ils sont utilisés par les agents pour les besoins de leur service, les heures et jours 
de travail.  

- Ils ont pour objet une utilisation professionnelle. 
- Leur utilisation privative revêt un caractère négligeable et se résume au strict 

minimum, trajets domicile-travail. 
- L’utilisation de ces véhicules de service pour le trajet domicile-travail, incluant le 

remisage à résidence n’est pas assimilée à un avantage en nature et de ce fait 
n’est pas valorisée comme tel sur les bulletins de salaire.  

- Ils sont laissés sur site en dehors des périodes de travail, c’est-à-dire durant les 
repos hebdomadaires et les congés.  

- Le périmètre de circulation est celui du territoire de ValDem et de ses partenaires : 
la SPL, ValEco, Smictom d’Amboise ou du trajet domicile-travail.  

- Des dérogations seront mentionnées sur des ordres de mission.  
- Les dépenses liées à l’utilisation et à l’entretien du véhicule prises en charge par 

ValDem.  
- Le Président attribuera, par arrêté, les véhicules aux agents concernés.  

 
XVI. Nouvelles modalités pour le broyage - Revalorisation de l’aide financière  
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 

EXPOSE : 
 
Afin de favoriser le broyage et limiter l’apport de déchets verts en déchetteries et sur la 

plateforme, le comité syndical, lors de sa séance du 13 juin 2016, a décidé d’offrir la possibilité 

de verser une aide financière aux particuliers (20€) pour soit l’achat, la location d’un broyeur 

chez un professionnel ou bien de recourir à une prestation de broyage, toujours par un 
professionnel.  
 
 Au vu des difficultés d’entretien (réparation, fourniture de pièces détachées…) des 

broyeurs acquis par le syndicat ValDem et mis à disposition gratuitement ainsi que du 
temps passé pour donner, sensibiliser et réceptionner ces matériels, le syndicat ValDem 
a décidé d’arrêter cette mise à disposition. 

 
 Parce que cette action de réduction des déchets verts et de valorisation sur site est l’un 

des axes principaux de notre PLPDMA. 
 
PROPOSE : 
 
Le Président demande au comité syndical de bien vouloir renforcer ce dispositif d’aide 

financière en passant d’initialement 20,00 € par foyer et par an à une prise en charge de 50% 

de la facture acquittée avec un montant maximum de 50€ par foyer et par an.  
 
Cette aide est réservée à :  
 

➢ la location de broyeurs de végétaux auprès de professionnels de la location,  
➢ la prestation de broyage effectuée par un professionnel.  
➢ l’achat de broyeur auprès d’un professionnel ( une seule fois tous les 5 ans)  

 
Le versement est effectué au vu d’une facture acquittée et de la signature de la charte 

d’engagement du particulier. 



 
 
DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte renforcer ce 
dispositif d’aide financière en passant d’initialement 20,00 € par foyer et par an à une 

prise en charge de 50% de la facture acquittée avec un montant maximum de 50€ par 

foyer et par an.  
 
Cette aide est réservée à :  
 

➢ la location de broyeurs de végétaux auprès de professionnels de la location,  
➢ la prestation de broyage effectuée par un professionnel.  
➢ l’achat de broyeur auprès d’un professionnel ( une seule fois tous les 5 ans)  

 
Le versement est effectué au vu d’une facture acquittée et de la signature de la charte 
d’engagement du particulier. 
 
XVII. Autorisation de principe convention collecte 
 
Vu les articles L. 5711-1 et L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

Dans le cadre de la collecte des déchets ménagers, ValDem peut signer des conventions pour 
que certaines communes de notre territoire ou que certains foyers de certaines communes 
soient collectés par d’autres collectivités avec la compétence collecte,  

ValDem peut aussi signer des conventions pour que ce soit notre régie qui effectue la collecte 
de certaines communes ou certains foyers situés hors de notre territoire, 

Une demande écrite de la part du SYVALORM pour des foyers situés sur la commune de Les 
Roches L’Evêque est parvenu au syndicat, 

Il apparait que ce sont 5 foyers qui sont concernés et que leur collecte n’engendre aucun 

changement sur le circuit actuel, les camions passant déjà devant les habitations concernées, 

PROPOSE : 

Il est proposé de prendre une délibération de principe autorisant le Président à signer toutes 
les conventions pour effectuer ou faire effectuer la collecte pour des communes limitrophes à 
notre territoire, permettant ainsi d’adapter rapidement le service au bénéfice des usagers,  
 
DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise le Président à 
signer toutes les conventions pour effectuer ou faire effectuer la collecte pour des 
communes limitrophes à notre territoire, permettant ainsi d’adapter rapidement le 

service au bénéfice des usagers. 
 
XVIII. Projet ombrières photovoltaïques 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Environnement, 

ValDem est un acteur important de l’environnement et de l’économie circulaire, au titre de ses 

missions, 



 
 
ValDem souhaite s’investir dans une démarche vertueuse pour la consommation d’énergie de 

ses bâtiments,  

Installer des ombrières photovoltaïques sur le parking de ValDem permettrait de protéger les 
bennes et des voitures, tout en assurant une production annuelle équivalente à la 
consommation de 92 personnes. 

Ce projet n’aura aucun coût pour le syndicat, qui pourra choisir de consommer directement ou 

non l’énergie produite, 

PROPOSE : 

Il vous est proposé d’autoriser le Président à lancer le projet et à signer tous les documents 
nécessaires à sa réalisation. 
 
Thierry BOULAY :  L’idée est de proposer notre foncier aux établissements de Panneaux 

Photovoltaïques afin de fabriquer de l’énergie sans que cela ait un coût pour ValDem et au 
mieux que cela rapporte. Il faut que les collectivités s’engagent avec une dynamique 

importante afin de développer ce type de production énergétique dans le cas contraire nous 
n’obtiendrons pas les objectifs en termes de production d’énergie renouvelable et les effets 

sur le climat. 
 
Question : Le projet n’aura aucun coût pour le syndicat, mais si on consomme l’électricité qui 

est produite ! 
 
Alain DEREVIER. Le syndicat ne sera pas producteur, il paiera son électricité. 
 
Thierry BOULAY : Le syndicat devra acheter son électricité avec un opérateur, étant de 
l’énergie renouvelable, l’intérêt est d’avoir un prix fixé sur une longue période et qui pourrait 

être moins élevé que celui acheté à EDF. 
 
Alain DEREVIER. On passera un contrat avec le producteur. L’autoconsommation autorise 

de travailler dans un rayon de 2 kilomètres, l’électricité produite pourra être utilisée pour la 

déchetterie sud, la plateforme de déchets verts et en accord avec ValEco pour le centre de 
transfert. Il est possible de sortir du contrat quand on le souhaite, si, à un moment donné le 
coût contractuel pour lequel le syndicat a signé devient supérieur au coût du marché il est 
possible de sortie du contrat sans indemnité 
 
DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical autorise le Président à 
lancer le projet et à signer tous les documents nécessaires à sa réalisation. 
 
XIX. Approbation des Programmes Locaux de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés (PLPDMA) 
 

L’élaboration d’un PLPDMA est obligatoire pour les collectivités locales chargées de la gestion 

des déchets. Il détaille, à l’échelle du territoire, les actions et les moyens à mettre en œuvre 

pour atteindre les objectifs de réduction et de valorisation des déchets, fixés au niveau 
national, régional et local. 

La Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES) a été mise en place pour co 

construire ce PLPDMA. 



 

Après une phase de concertation et de travaux multi partenariaux, ce PLPDMA a été présenté 
à cette commission le 25/04/2023 et soumis à l’avis de nos habitants via www.valdem.fr  du 
17/04 au 15/06 2023. 

La CCES a émis un avis favorable et aucune remarque particulière n’est venu de la 
consultation auprès de nos habitants. 

PROPOSE : 
 

Au vu de ses avis et travaux consultatifs, il vous est demandé de bien vouloir approuver ce 
PLPDMA. 
 
Présentation : Barbara WOI nouvelle chargée de l’économie circulaire 
 
Depuis plus de 10 ans la collectivité a l’obligation de rédiger le PLPDMA mais la particularité 
cette année, est qu’il va être intégré au référentiel de l’économie circulaire avec le programme 

« Territoire Engagé Transition Ecologique » de l’ADEME. 
 
5 axes stratégiques entrent dans le PLPDMA et regroupent plusieurs actions : 
 
AXE 1 : Réduire et gérer les biodéchets à la source 
AXE 2 : Augmenter la durée de vie des objets 
AXE 3 : Accompagner les m ménages et les jeunes à une consommation plus vertueuse 
AXE 4 : Développer l’Eco-exemplarité 
AXE 5 : Renforcer les partenariats 
 
Le PLPDMA a été soumis à la consultation du public, les avis sont dans l’ensemble positifs, il 
y a toutefois des propositions qui ne sont pas dans notre champ de compétences telles que la 
gestion du cycle de l’eau ou la récupération de l’eau de pluie… 
 
ValDem n’est pas seulement connu pour la collecte des déchets mais aussi pour son 
implication dans l’économie circulaire.  
 
ValDem a atteint la première étoile sur le référentiel de l’ADEME, il faut un certain nombre de 

points pour obtenir la deuxième, il faudra donc encore mener des actions et remplir tous les 
indicateurs mentionnés dans le référentiel. 
 
Thierry BOULAY : Notre objectif n’est pas d’obtenir toutes les étoiles, bien que ce soit 

valorisant pour les équipes qui s’engagent. Le but est de produire moins de déchets, pouvoir 
réutiliser ce qui est un déchet comme une matière première, Il faut continuer de travailler avec 
les différentes instances : associations, entreprises, les collectivités…pour mener des 

actions. : Il y aura un travail sur les biodéchets, la recyclabilité, l’étude en cours sur la 

déchetterie du futur menée par Benoît GARDRAT. 
La difficulté dans l’économie circulaire est d’avoir des partenaires au bon niveau et au bon 

moment. 
 
Alain DEREVIER : Il y a un an, il avait été approuvé le principe d’une charte d’engagement 

volontaire des collectivités, à ce jour 14 des 52 communes du syndicat l’ont signé. Il a été fixé 

dans les objectifs du PLPDMA que d’ici 2026, 50% des collectivités auront signé cette charte. 
 
Thierry BOULAY : Une nouvelle collectivité devrait bientôt signer la charte, Naveil a mené 
une action dans le sens de l’économie circulaire :  ils changent et mettent en vente à un prix 
réduit un certain nombre de mobiliers de classe qui sont encore aux normes. 

http://www.valdem.fr/


 
DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve le PLPDMA. 
 
Thierry BOULAY : Il est proposé de voter le cahier complémentaire :  
  
XX. Changement de nom ValEco 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  

 
EXPOSE : 
 

Vu les articles L. 5711-1 et suivants et L. 5211-17 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), 
 
Vu l’arrêté interdépartemental préfectoral n°41-2019-08-07-002 portant extension du périmètre 
du syndicat mixte de collecte et de traitement des déchets du Blaisois et modification des statuts, 
 
Vu la délibération n°2019-21 du 26/03/2019 de ValEco modifiant la délibération n°2019-05 du 
12 février 2019 et approuvant l’adhésion des syndicats mixtes ValDem et SMICTOM d’Amboise 

à compter du 1er janvier 2020, pour le transfert de leur compétence traitement et adoptant la 
modification des statuts s’y rapportant, 
 
Vu la délibération du comité du syndicat mixte SMICTOM d’Amboise du 26/03/2019, approuvant 

son adhésion au syndicat mixte ValEco à compter du 1er janvier 2020, pour le transfert de sa 
compétence traitement et approuvant la modification des statuts du syndicat mixte, 
 
Vu la délibération du comité du syndicat mixte ValDem du 28/03/2019, approuvant son adhésion 
au syndicat mixte ValEco à compter du 1er janvier 2020, pour le transfert de sa compétence 
traitement et approuvant la modification des statuts du syndicat mixte, 
 
Vu la délibération n°2019-67 du 03/12/2019 de ValEco concernant le transfert des services du 
SMICTOM d’Amboise à ValEco au titre de la compétence « traitement des déchets ménagers », 
 
Vu la délibération n°2019-66 du 03/12/2019 de ValEco concernant la mise à disposition des 
biens du SMICTOM d’Amboise et du syndicat ValDem au syndicat ValEco au titre de la 

compétence « traitement des déchets ménagers », 
 
Vu la délibération n°02-2023 du 28/02/2023 de ValEco concernant le changement de nom de 
ValEco en Syndicat interdépartemental de collecte et de traitement des déchets ValEco, 
 
Considérant le changement de périmètre du syndicat ValEco à la suite du transfert de la 
compétence traitement du SMICTOM d’Amboise et du syndicat ValDem, 
 
Considérant que la dénomination Syndicat mixte de collecte et de traitement des déchets du 
Blaisois ne correspond plus aujourd’hui à la réalité des missions du syndicat qui s’étendent au-
delà du Blaisois, notamment dans les départements 37 (communes du SMICTOM d’Amboise) 

et 41 (communes du syndicat ValDem). 
 
Le syndicat ValEco souhaite modifier l’article 1 de ses statuts : dénomination du syndicat. Le 
siège du syndicat reste le même au 5 rue de la Vallée Maillard 41000 Blois.  
Son nouveau nom est ValEco Syndicat interdépartemental de collecte et de traitement des 
déchets. 



 
PROPOSE :  
 
Le président vous demande de bien vouloir approuver le nouveau du syndicat ValEco : 
ValEco Syndicat interdépartemental de collecte et de traitement des déchets. 
 
DECIDE : 
 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve :  

- le nouveau nom de ValEco en accord avec le changement des statuts du 
syndicat réalisé au 1er janvier 2020 : ValEco Syndicat interdépartemental de 
collecte et de traitement des déchets, 

- la modification de l’article 1er des statuts de ValEco en ce sens. 
 
XXI. Questions diverses 
 
Brigitte HARANG :  
 

- En juillet, arrivée du ValDem Info, prévenir le syndicat dès qu’une rue n’a pas été 

desservie, 
- Dernières actions de Pauline avant son départ en congé maternité,  
- Accueil de Adeline, jeune de 21 ans, titulaire d’un master communication, le but étant 

de lui permettre d’acquérir de l’expérience, 
- Une édition spéciale sera incluse dans le ValDem Info de décembre concernant le 

passage en C0.5, 
- Le compostage collectif se démocratise 
- 7 octobre vente de composte 
- 21 octobre sauvons les meubles 
- Recyclons les vélos du 17 juin a été une réussite, environ 550 personnes en une demi-

journée. 
 
Question : Concernant les PAV, il est noté valider le financement conjoint à part égale 
ValDem/Ville de Vendôme, celui-ci concerne bien l’étude ? 
 
Thierry BOULAY : Oui cela concerne bien uniquement l’étude. Celle-ci a pour but de 
connaitre les lieux propices à l’installation des PAV d’un point de vu urbain mais également 

pour ValDem de savoir si le nombre de PAV prévu sera compatible avec l’aménagement 

urbain. 
 
 
 

Fin de séance 21h00 






























































































































































































































































































































































